
Végétaux et produits végétaux
L'importateur doit détenir un permis d'importation du
ministère de l'Agriculture des Etats-Unis (U.S. Depart-
ment of Agriculture).
Certains règlements peuvent restreindre ou prohiber
les importations.
Les expéditions de semences et de criblures agricoles
et potagères, régies par la Federal Seed Act de 1939
et par les règlements des Agriculture Marketing Serv-
ices du ministère de l'Agriculture des États-Unis, sont
retenues le temps qu'il faut pour procéder au prélève-
ment et à l'analyse d'échantillons.

Expéditions postales
Les envois dont la valeur totale n'excède par 5 $ÉU
Peuvent être exemptés de droits d'entrée.
Les expéditions commerciales évaluées à plus de 5 $
doivent contenir une facture commerciale ainsi qu'une
déclaration en douane rédigée sur une formule fournie
Par les Postes canadiennes. Une description précise du
contenu et l'indication de sa valeur doivent également
être jointes à chaque envoi. La formule de déclaration
en douane doit être solidement fixée au colis.
Lorsque l'envoi comprend au moins deux colis, il faut
Inscrire sur celui qui renferme la facture commerciale
la mention Invoice Enclosed (facture incluse); les autres
colis porteront une mention chiffrée, par exemple:
No. 2 of 3, Invoice Enclosed in Package No. 1.
Un envoi d'une valeur totale supérieure à 500 $ doit
inclure une facture douanière américaine spéciale (for-
mule n° 5515) accompagnée d'une facture commerciale.
On livre au destinataire les envois dont la valeur est
inférieure à 250 $. Le facteur se charge du recouvre-
Ment des droits ainsi que des frais de livraison pour
chaque colis. Les colis contenant des cadeaux véritables
(à l'exception des boissons alcooliques, du tabac et des
Parfums) destinés à des personnes résidant aux États-
Unis, sont admis en franchise à condition que leur
valeur totale ne dépasse pas 25 $ par personne et par
Jour. Il n'y a pas, dans le cas des cadeaux, de frais de
livraison postale. Il faut préciser sur le colis qu'il s'agit
d'un cadeau et en indiquer la valeur et le contenu.


